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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008

1. Référence :
C-13.3 - UC, Rapport d’expertise de Co Pham, page 25.
Préambule : 
Vous mentionnez que :
« Sans vouloir nous prononcer sur la justesse de la valeur des coûts de puissance évalués par le Distributeur, nous soutenons que l’exercice d’ajouter un « signal de coût de puissance » est très délicat. »  
Demandes :
1.1 Veuillez élaborer davantage en quoi l’ajout d’un signal de coût de puissance est très délicat.
1.2 À titre indicatif, veuillez mentionner quelle référence pourrait constituer un indicateur valable du coût de puissance pour une année donnée.

